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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-111544

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 24-111544

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de PerpignanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21660136900012N° National d'identification : 
PERPIGNAN CEDEXVille : 

66931Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1536467

24MDHSPPA57Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Division des marchés PublicsNom du contact : 

+33 468663701Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner; Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi 
mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail; Copie du ou des jugements 
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prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; Attention : dans l'hypothèse où un 
candidat serait placé en redressement judiciaire après le dépôt de son offre, il doit en informer 
sans délai le pouvoir adjudicateur

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles; Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années; Indication des titres d'études et 
professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du contrat; Indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non 
intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité et 
auquel le candidat pourra faire appel pour l'exécution de l'ouvrage; Déclaration indiquant 
l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat; Références de prestations similaires exécutées au cours des trois dernières années, 
appuyées d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu 
d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin); Agréments 
relatifs aux interventions sur matériaux amiantes en cours de validité (certification Qualibat 
1552 ou équivalent); Pour chaque certificat demandé, acceptation de tout moyen de preuve 
équivalent

Accord-cadreTechnique d'achat : 
25/10/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Acheteur(s) habilité(s) à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
passer les bons de commande

Valeur technique - Mode de calcul : (Note du candidat/note la plus élevée) x Critères d'attribution : 
base de notation : 20 Délai d'intervention - Mode de calcul : (délai le plus court/délai proposé par le 
candidat)xbase de notation : 10 Prix : Mode de calcul : (Montant de l'offre moins-disante/Montant de 
l'offre à noter) x Base de notation : 70

Section 4 - Identification du marché

Accord-cadre à bons de commande concernant les travaux d'office relatifs à la Intitulé du marché : 
police de sécurité et de salubrité sur immeubles privés et interventions en urgence sur les immeubles 
du patrimoine

45262690Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Forme de marché : à bons de commande avec maximum. Description succincte du marché : 
Attribution d'un marché unique. Valeur totale estimée : le montant maximum annuel est de 1 000 000 
euro(s) HT. Accord-cadre conclu pour une période initiale de 1 an. La durée de la période initiale des 
prestations de 1 an. Nombre de périodes de reconduction fixé à 2, durée de chaque période de 
reconduction de 1 an, et durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, de 3 ans

Immeubles privés et immeubles du patrimoine communal Lieu principal d'exécution du marché : 
66000 - Perpignan

36Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
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 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La transmission des documents par voie électronique est Autres informations complémentaires : 

effectuée sur le profil d'acheteur. Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les 
candidats doivent appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au 
pouvoir adjudicateur. Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un 
accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) 
Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par 
le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de 
sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, 
clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de 
sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est 
ouverte dans les cas suivants : lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli 
transmis par voie électronique ; lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou 
n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencée avant la clôture de la remise des 
plis. La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : Mairie de Perpignan- 
Service des Marchés Publics, CTM, avenue de Broglie, BP 20931 66931, Perpignan Cedex. Aucun format 
électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être 
transmis dans des formats largement disponibles. Chaque document pour lequel une signature est 
requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format XAdES, CAdES ou PAdES. La signature 
électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. Conformément à l'arrêté du 
22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la signature 
doit être une signature qualifiée, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 
2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques 
(eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration. 
Le format électronique dans lequel les documents peuvent être transmis est le format PDF. Les frais 
d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. La signature 
électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. Les sous-
critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la consultation. Les 
candidats présentant des offres potentiellement anormalement basses seront interrogés 
conformément aux dispositions du règlement de la consultation

02/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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